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CSC/SCC 1-10 (R-94-02) DIRECTIVE "Introduction"

POLICY OBJECTIVES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE

1. To provide a supportive environment that fosters
and promotes stability and continuity for the
mother-child relationship.

1. Créer un milieu favorisant le maintien et le
développement de la relation mère-enfant.

2. To detail operational practices required to
implement, maintain and monitor the Mother-Child
Program.

2. Exposer en détail les pratiques opérationnelles
nécessaires pour la mise en œuvre, le maintien et le
suivi du Programme mère-enfant.

PRE-EMINENT CONSIDERATION CONSIDÉRATION PRÉDOMINANTE

3. The best interests of the child shall be the pre-
eminent consideration in all decisions relating to
participation in the Mother-Child Program.  The best
interests of the child include ensuring the safety
and security as well as the physical, emotional and
spiritual well-being of the child.

3. Le meilleur intérêt de l’enfant, y compris la sécurité
et le bien-être physique, affectif et spirituel de celui-ci,
est le premier critère dont il faut tenir compte dans
toutes les décisions touchant la participation au
Programme mère-enfant.

AUTHORITY INSTRUMENT HABILITANT

4. Corrections and Conditional Release Act, sections
76 and 77.

4. Les articles 76 et 77 de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition.

CROSS-REFERENCES RENVOIS

5. Cross-references include: 5. Les renvois comprennent les documents suivants :

Commissioner's Directive and  Guidelines 335 –
Fleet Vehicles;

Directive du commissaire et les Lignes de conduite
no 335 sur le parc automobile;

Commissioner's Directive  566-7 – Searching of
Inmates;

Directive du commissaire no 566-7, intitulée « Fouille
des détenus »;

Commissioner's Directive  566-9 – Searching of
Cells, Vehicles and Other Areas of the Institution;

Directive du commissaire no 566-9, intitulée « Fouille
de cellules, de véhicules et d'autres secteurs de
l'établissement »;

Commissioner's Directive 730 – Inmate Program
Assignment and Payments.

Directive du commissaire no 730, intitulée « Affectation
aux programmes et paiements aux détenus ».

DEFINITIONS DÉFINITIONS

6. "Mother" means biological or adoptive mother, legal
guardian or step-mother.

6. Le terme « mère » s'entend de la mère biologique ou
adoptive, la tutrice légale ou la belle-mère.

7. The Mother-Child Program has two levels of
participation.

7. On distingue deux niveaux de participation au
Programme mère-enfant.
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a. Full-time residency means the child lives with
the mother in the institution on a full-time basis.

a. Cohabitation à temps plein : l’enfant vit à temps
plein avec sa mère dans l’établissement.

b. Part-time residency means the child does not
live with the mother on a full-time basis.  This
can include, but is not limited to, weekends,
holidays, school vacations.

b. Cohabitation à temps partiel : l’enfant ne vit pas
avec sa mère à temps plein.  Il peut s'agir
notamment des fins de semaine, des jours fériés et
des vacances scolaires.

ACCOMMODATION LOGEMENT

8. Inmate accommodation (single occupancy) shall
have priority over the Mother-Child Program in both
the long and short term.

8. Le logement des détenues (dans des cellules en
occupation simple) doit passer avant le Programme mère-
enfant, et ce, à court et à long terme.

RESPONSIBILITIES – INSTITUTION RESPONSABILITÉS – ÉTABLISSEMENT

Institutional Head Directrice ou directeur de l'établissement

9. The Institutional Head shall: 9. La directrice ou le directeur de l’établissement assume
les responsabilités suivantes :

a. be the decision-maker with respect to program
participation and program termination.  This
shall also include an assessment of the
accommodation needs of the population;

a. prendre les décisions pour ce qui est de la
participation au programme ou de la cessation de
ce dernier (ce qui inclut l'évaluation des besoins
de logement de la population);

b. develop partnerships with community services
or agencies that can provide opportunities for
the children to participate in age-appropriate
activities and programs on or off-site;

b. établir des partenariats avec des services ou des
organismes communautaires qui peuvent offrir
aux enfants des occasions de participer, sur place
ou à l’extérieur, à des activités et à des
programmes conçus à leur intention;

c. establish an internal mechanism for staff to
inform the Institutional Head should child
abuse or neglect be suspected;

c. mettre au point un mécanisme visant à faire en
sorte que le personnel informe la directrice ou le
directeur de l'établissement s’il soupçonne des
mauvais traitements ou de la négligence;

d. on a regular basis, invite representatives from
recognized community services or agencies
(and/or the institutional Program Coordinator),
to provide assistance and information to
inmates and staff and provide continuity into
the community for the mother when she is
released.  These representatives may include
but are not limited to public health care
nurses, pre- and post-natal counselling,
breast-feeding, nutrition specialists and
mother-to-mother mentoring programs; and

d. inviter régulièrement des représentants de services
ou d’organismes communautaires reconnus ou la
(le) coordonnatrice(teur) du programme de
l'établissement à fournir de l’aide et des
renseignements aux détenues et aux membres du
personnel, et faire le suivi auprès de la mère
lorsqu’elle sera mise en liberté (il peut s’agir
d’infirmières spécialisées en santé communautaire,
et les services peuvent comprendre du counseling
avant et après la naissance, des conseils quant à
l’allaitement et à la nutrition et un encadrement par
une autre mère);

e. report to the Deputy Commissioner for
Women any other situations that involve the
well-being of the child or impact on the

e. présenter à la sous-commissaire pour les femmes
des rapports sur toute autre situation concernant
le bien-être des enfants ou les répercussions sur
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program. le programme.

10. The Institutional Head shall ensure: 10. La directrice ou le directeur de l'établissement doit
s'assurer :

a. that the child welfare authorities are informed
in writing of the application for each child to
reside in the institution and that their written
assessment of whether program participation
is in the best interests of the child is requested
and documented;

a. que les autorités compétentes en matière de
protection de l’enfance sont informées par écrit de
toute requête portant sur le logement éventuel
d'un enfant dans l’établissement, qu’on leur
demande de rédiger un rapport d’évaluation
établissant s’il est dans le meilleur intérêt de
l’enfant de participer au programme et que cette
demande est consignée;

b. that if the child welfare authorities are unable
to provide such an assessment, this will be
provided by a child care specialist or a child
psychologist;

b. que l'on demande à un spécialiste des soins aux
enfants ou à un psychologue pour enfants de faire
une évaluation si les autorités compétentes en
matière de protection de l’enfance ne sont pas en
mesure de fournir un tel rapport;

c. the child’s safety and security by ensuring: c. de la sécurité et de la protection de l’enfant,
c’est-à-dire :

i. the physical environment and equipment
is adequate and safe (this includes
conducting searches of supplies before
they are distributed),

i. veiller à ce que le milieu physique et le
matériel soient adéquats et sécuritaires (y
compris vérifier les fournitures avant de les
distribuer),

ii. that safety reviews of equipment and
materials are conducted prior to their
distribution as per the Health Canada
Guidelines (see Annex A of this CD for the
addresses of the regional Health Canada
offices),

ii. soumettre à des contrôles de sécurité le
matériel et les objets avant que ceux-ci soient
distribués, conformément aux lignes
directrices de Santé Canada (voir l’annexe A
de la présente directive pour connaître
l’adresse des bureaux régionaux de Santé
Canada),

iii. that procedures for inmate movement are
developed,

iii. veiller à ce que des procédures soient
élaborées concernant les déplacements des
détenues,

iv. that house rules for the units housing
mothers and their children are established
and posted (this shall be done in
consultation with the mothers and the
other inmates in the units);

iv. établir, de concert avec les participantes au
programme et les autres résidentes
concernées, des règles applicables aux unités
accueillant les mères et leurs enfants, puis les
afficher;
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d. that staff receive training from representatives
of community services or agencies or the
institutional Program Coordinator on:

d. que les membres du personnel reçoivent de la
formation des représentants de services ou
d'organismes communautaires ou de la (du)
coordonatrice(teur) du programme de
l'établissement sur les aspects suivants :

i parenting and child safety issues, i. les questions touchant les compétences
parentales et la sécurité des enfants,

ii. appropriate intervention techniques when
child abuse or neglect is suspected;

ii. les techniques d’intervention adéquates
lorsque de la négligence ou des mauvais
traitements sont soupçonnés;

e. that all program volunteers who assist the
mothers and their children have been
screened to ensure they would not pose a
danger to the children;

e. que l'on vérifie les antécédents de tous les
bénévoles qui aideront les mères et les enfants
afin d'être sûr que ces personnes ne présenteront
pas de danger pour les enfants;

f. that staff and/or volunteers who transport
children in either a CSC or private vehicle are
authorized to do so;

f. que les membres du personnel et les bénévoles
qui utilisent un véhicule du SCC ou un véhicule
privé pour transporter les enfants sont autorisés à
le faire;

g. that appropriate child seats are in any vehicle
used to transport children (if operated by
employees, contractors or volunteers), that the
seats are properly secured and are in
compliance with provincial highway traffic
legislation;

g. que les véhicules utilisés pour transporter les
enfants (s'ils sont conduits par des employés, des
entrepreneurs ou des bénévoles) sont munis d’un
siège d’auto pour enfant bien installé et conforme au
code de la route;

h. that any incident outlined in the Standard
Operating Practices on Reporting and
Recording of Security Information, when the
child’s safety or health may be compromised,
is reported as per the appropriate timeframes
and to the appropriate individuals; and

h. que tout incident indiqué dans les Instructions
permanentes portant sur la transmission et la
consignation de renseignements sur la sécurité,
qui pourrait compromettre la sécurité ou la santé
de l’enfant, est signalé dans les meilleurs délais à
la personne compétente;

i. that application forms for health care cards,
child tax credits, etc. are available.

i. que les formulaires servant notamment à obtenir
des cartes d'assurance-maladie et des crédits
d'impôt sont mis à la disposition des mères.

Staff Personnel

11. Except in situations where the child may be at risk
of abuse or neglect, staff shall encourage and
support the inmate in her parenting role in a non-
intrusive/non-interventionist manner.

11. Sauf dans les situations où l’enfant risque d’être
victime de mauvais traitements ou de négligence, le
personnel encouragera et aidera la détenue à assumer
son rôle de parent, avec discrétion.

12. Under the guidance of the Team Leader or
Program Director, the Primary Worker shall:

12. Sous la direction du chef d’équipe ou du (de la)
directeur(trice) de programme, l’intervenant(e) de
première ligne assume les responsabilités suivantes :
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a. initiate the assessment process when the
mother applies to participate in the Mother-
Child Program;

a. sur réception d’une demande de participation au
Programme mère-enfant, amorcer le processus
d’évaluation;

b. assist the mother to develop the plans
required for the Annexes to the Parenting
Agreement;

b. aider la détenue à élaborer les plans prévus dans
les annexes de l’Accord avec la mère;

c. monitor the mother’s adherence to her
Parenting Agreement (should any serious
breach of the Parenting Agreement occur,
staff shall immediately advise the chair of the
Program Board or the Institutional Head); and

c. s’assurer que chaque détenue respecte les
conditions établies dans l’Accord avec la mère (le
personnel doit immédiatement informer la
présidente ou le président du Comité des
programmes ou la directrice ou le directeur de
l'établissement de tout manquement à cet
accord);

d. monitor the ongoing relationship between the
mother and her child, the adjustment and well-
being of the child and the dynamics within the
units housing the mothers and their children.

d. surveiller l’évolution des rapports mère-enfant,
l’adaptation et le bien-être de l’enfant, ainsi que la
dynamique qui existe dans les unités accueillant
les mères et leurs enfants.

13. At no time shall staff take a child home with them.
In emergency situations only, staff may look after a
child within the institution until the alternate
caregiver, volunteer or inmate babysitter is
available.

13. Les membres du personnel ne sont autorisés en aucun
temps à emmener un enfant chez eux.  En cas
d’urgence, ils peuvent veiller sur un enfant dans
l’établissement jusqu'à ce que la personne désignée
pour s’en occuper à la place de la détenue, une
bénévole ou une gardienne détenue soit disponible.

Program Board Comité des programmes

14. The Program Board shall: 14. Le Comité des programmes est chargé :

a. coordinate the assessment process and
determine whether participation is in the best
interests of the child;

a. de coordonner le processus d'évaluation et de
déterminer si la participation au programme est
dans le meilleur intérêt de l’enfant;

b. make recommendations to the Institutional
Head on program participation;

b. de faire des recommandations à la directrice ou
au directeur de l’établissement quant à la
participation au programme;

c. conduct case reviews to ensure program
participation is still in the best interests of the
child (see paragraphs 38-39); and

c. de procéder à l'examen des cas pour s'assurer
que la participation au programme est toujours
dans le meilleur intérêt de l’enfant (voir les
paragraphes 38 et 39);

d. re-evaluate the mother’s participation in the
program if she fails to abide by the terms and
conditions of the Parenting Agreement.

d. de réévaluer la participation de la mère au
programme à la suite d'un manquement aux
conditions établies dans l’Accord avec la mère.
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DUTY TO REPORT TO THE CHILD
WELFARE AUTHORITIES                

OBLIGATION DE FAIRE RAPPORT AUX
AUTOTIRÉS COMPÉTENTES EN MATIÈRE
DE PROTECTION DE L'ENFANCE

15. Staff members shall immediately report any
suspected child abuse and/or neglect to the
Institutional Head who shall normally inform the
local child welfare and police authorities.

15. Les membres du personnel doivent immédiatement
signaler tout indice de négligence ou de mauvais
traitement à la directrice ou au directeur de
l'établissement, qui en informe normalement les
autorités compétentes en matière de protection de
l’enfance et le service de police.

EQUIPMENT AND MATERIALS MATÉRIEL ET ARTICLES

16. Essential and age-appropriate equipment and
materials required for the safety, health and
development of the child shall be provided by the
institution.  Provision of additional equipment and
materials is the mother's responsibility.

16. L’établissement fournit le matériel et les articles
essentiels à la sécurité, la santé et le développement
de l’enfant, compte tenu de son âge.  Il incombe à la
mère de fournir le matériel et les articles
supplémentaires.

PROGRAM ELIGIBILITY ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME

17. Only women inmates classified as minimum or
medium security and who are housed in institutions
that offer the program are eligible to participate.

17. Seules les détenues classées au niveau de sécurité
minimale ou moyenne et incarcérées dans un
établissement offrant le Programme mère-enfant y sont
admissibles.

18. Women convicted of a crime involving a child are
not eligible to participate in the program unless a
psychiatric assessment, completed by a psychiatrist
selected by the Institutional Head (after consultation
with the child welfare authorities), determines that
the inmate does not represent a danger to her child.

18. Une femme condamnée pour une infraction contre un
enfant n’est pas admissible au programme tant qu’une
évaluation, effectuée par un psychiatre choisi par la
directrice ou le directeur de l'établissement (après
consultation des autorités compétentes en matière de
protection de l’enfance), n’aura pas établi que la
détenue ne présente pas un danger pour son enfant.

Children Eligibility Admissibilité des enfants

19. The upper age limit of the child for full-time
residency is four years (at the fourth birthday).

19. L'âge maximal pour la cohabitation à temps plein est
fixé à quatre ans (au moment du quatrième
anniversaire).

20. The upper age limit of the child for part-time
residency is twelve years of age (at the thirteenth
birthday).

20. L’âge maximal pour la cohabitation à temps partiel est
fixé à douze ans (au moment du treizième
anniversaire).

21. Alternate age limits may be considered; however,
the request and rationale must be presented in
writing and must be approved by the Deputy
Commissioner for Women and the Regional Deputy
Commissioner.

21. Une dérogation à ces limites d'âge peut être
envisagée, mais la demande énonçant le motif doit être
faite par écrit et approuvée par la sous-commissaire
pour les femmes et le sous-commissaire régional.
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ASSESSMENT PROCESS
FOR PROGRAM PARTICIPATION

PROCESSUS D’ÉVALUATION EN VUE
DE LA PARTICIPATION AU PROGRAMME

22. Inmates must meet all eligibility requirements to be
considered for acceptance into the Mother-Child
Program.

22. Les détenues doivent répondre à tous les critères
d’admissibilité pour faire l’objet d’une évaluation en vue
d’une participation au Programme mère-enfant.

23. Inmates wishing to participate in the Mother-Child
Program shall complete an application form.  This
includes women giving birth while incarcerated.

23. Les détenues qui souhaitent participer au Programme
mère-enfant, y compris celles qui accouchent pendant
leur incarcération, doivent remplir un formulaire de
demande.

24. Following receipt of the mother's application, the
Program Board (and the Elder where appropriate),
shall complete an assessment report for
participation in the Mother-Child Program.  It shall
include the information outlined in Annex C of this
CD as well as the following:

24. Suivant la réception de la demande de la mère, le
Comité des programmes et, le cas échéant, l’Aînée
préparent un rapport d'évaluation en vue de sa
participation éventuelle au Programme mère-enfant.
Ce rapport doit inclure les renseignements figurant à
l'annexe C de la présente directive ainsi que les
suivants :

a. age of the child (unless the mother is currently
pregnant);

a. l'âge de l’enfant (sauf si la mère est présentement
enceinte);

b. verification of custody status.  When there is
ongoing custody litigation, decisions regarding
program admission shall be deferred until
there is a final resolution to the litigation.  If
litigation is initiated after program participation
begins, the child may remain with the mother
unless the child is legally required to reside
with someone else or if the Institutional Head
decides that continued participation is not in
the best interests of the child;

b. le nom de la personne qui a la garde de l’enfant
(en cas de litige à ce sujet, il faut attendre que le
tribunal se soit prononcé pour prendre une
décision relativement à l’admission au programme
et, si le litige survient après le début de la
participation au programme, l’enfant peut rester
avec la mère, à moins qu'il soit légalement tenu
de demeurer avec une autre personne ou que la
directrice ou le directeur de l'établissement
détermine que la participation n’est pas dans le
meilleur intérêt de l’enfant);

c. the written assessment completed by the child
welfare authorities or child care specialist,
which shall address at a minimum:

c. un rapport d’évaluation rédigé par les autorités
compétentes en matière de protection de
l’enfance ou par un spécialiste des soins aux
enfants, et faisant tout au moins état des aspects
suivants :

i. the degree of disruption to the child
should she/he be removed from her/his
present environment,

i. le degré de perturbation qui sera
occasionnée à l'enfant si celui-ci est retiré de
son milieu actuel,

ii. the mother’s ability to parent (if she is a
new mother, the assessment should take
this into consideration),

ii. la capacité de la mère d’être un parent (si la
détenue est une nouvelle mère, il faudra en
tenir compte au cours de l’évaluation),

iii. her relationship with this child and her
other children, if applicable,

iii. sa relation avec l’enfant en question et avec
ses autres enfants, le cas échéant,



Correctional Service
Canada

Service correctionnel
Canada

Number - Numéro:

Date
2003-02-27

768 Page: 8 of/de 19

CSC/SCC 1-11 (R-94-02) DIRECTIVE "Introduction"

iv. the child’s behavioural, medical, and
mental health history (following receipt of
the consent of the legal guardian or
parent),

iv. les antécédents de l'enfant en matière de
comportement et de santé physique et
mentale (il faut préalablement obtenir le
consentement du tuteur légal ou d’un parent),

v. where feasible, the wishes of the child;
and

v. si possible, le désir de l’enfant quant à sa
participation au programme;

d. a community assessment with the child's
current caregiver completed by CSC staff (if
required).

d. une enquête communautaire effectuée par le
personnel du SCC en collaboration avec la personne
qui prend actuellement soin de l’enfant (si
nécessaire).

25. Based on this assessment, the Program Board (and
the Elder where appropriate) shall recommend to
the Institutional Head whether it is in the best
interests of the child to participate in the program.

25. Selon les résultats de l’évaluation, le Comité des
programmes et, le cas échéant, l’Aînée feront des
recommandations à la directrice ou au directeur de
l’établissement quant à savoir s’il est dans le meilleur
intérêt de l’enfant de participer au programme.

CHILD WELFARE AUTHORITIES
AUTORITÉS COMPÉTENTES EN
MATIÈRE DE PROTECTION DE L’ENFANCE

26. Child welfare authorities shall be consulted to assist
in the assessment of the best interests of the child.
Authorities shall be asked for a written assessment
and all correspondence shall be documented.

26. Il faut faire appel à l’expertise des autorités
compétentes en matière de protection de l’enfance
pour déterminer ce qui est le mieux pour l’enfant.  Il
faut leur demander de rédiger un rapport d’évaluation,
et toute la correspondance doit être consignée.

27. In the event the child welfare authorities do not
provide a written assessment, CSC shall contract
with a child care specialist or a child psychologist to
complete the assessment.

27. Lorsque les autorités compétentes ne peuvent fournir
un rapport d’évaluation par écrit, le SCC doit passer un
contrat avec un spécialiste des soins aux enfants ou
avec un psychologue pour enfants afin que celui-ci
fasse une évaluation.

28. Written assessments shall address the information
specified in paragraph 24.

28. Le rapport d’évaluation par écrit doit contenir les
renseignements visés au paragraphe 24.

NOTIFICATION TO THE INMATE AVIS AUX DÉTENUES

29. The mother shall be provided with written
notification of the Institutional Head’s decision to
accept, refuse or terminate program participation.
The notification shall include detailed reasons for
the decision, which is grievable.

29. La détenue doit être avisée par écrit de toute décision
prise par la directrice ou le directeur de l'établissement
qui l’admet au programme, s’oppose à sa participation
ou y met fin.  L'avis doit expliquer en détail les motifs
de la décision, laquelle peut faire l’objet d’un grief.

30. When the decision is made to refuse admission to
the program or terminate participation, the mother
shall be provided with the reasons for the decision,
in writing, within three (3) working days.  Where
applicable, the date when the mother may re-apply
to participate in the program shall be provided.

30. Les détenues doivent être avisées par écrit des motifs
de toute décision de refuser l'admission ou de mettre
fin au programme, dans les trois (3) jours ouvrables
suivant la prise de décision.  Le cas échéant, la date à
laquelle la détenue peut présenter une autre demande
de participation au programme doit être fournie.
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PARENTING AGREEMENT ACCORD AVEC LA MÈRE

31. The Parenting Agreement and its Annexes set out
the terms and conditions of the program.  The
mother must abide by these terms and conditions.

31. L’Accord avec la mère et ses annexes établissent les
conditions du programme que la mère doit respecter.

32. Women must sign the Parenting Agreement and its
Annexes to be accepted into the program.  The
mother shall be provided with a signed copy of the
Parenting Agreement.

32. La détenue doit signer l’Accord avec la mère et ses
annexes pour pouvoir participer au programme.  Il faut
ensuite lui remettre une copie de ce document.

33. The mother shall be given the opportunity to consult
with legal counsel at her own expense prior to
signing this agreement.

33. Avant de signer cet accord, la détenue doit avoir la
possibilité de consulter un avocat à ses frais.

34. Based on the assessment process, the Program
Board may recommend additional conditions to the
Parenting Agreement.  These conditions shall be
approved by the Institutional Head.

34. Selon les résultats de l’évaluation du cas, le Comité
des programmes peut recommander des conditions
supplémentaires à l’Accord avec la mère.  Ces
conditions doivent être approuvées par la directrice ou
le directeur de l'établissement.

FORMS FORMULAIRES

35. All forms shall be signed by the mother and
witnessed.  Any modifications shall also be signed
by the mother and witnessed.

35. Tous les formulaires, y compris les modifications qui y
sont apportées, doivent être signés par la mère devant
témoin.

36. The forms required for the program are listed in
Annex D of this CD and can be found on the
Infonet.

36. Les formulaires ayant trait au programme sont
énumérés à l'annexe D de la présente directive et
disponibles dans l'Infonet.

CORRECTIONAL PLANS PLANS CORRECTIONNELS

37. The Mother-Child Program, while not directly
addressing an inmate's criminogenic factors, does
help to prepare the inmate for community
reintegration on release.  As such, the program
shall be included in the Correctional Plan.

37. Même s'il ne vise pas directement à régler les
problèmes liés aux facteurs criminogènes de la
détenue, le Programme mère-enfant aide à préparer
celle-ci en vue de sa réinsertion sociale.  Par
conséquent, la participation au programme devrait être
prévue dans le plan correctionnel.

CASE REVIEWS EXAMEN DES CAS

38. In addition to ongoing monitoring, the case of each
mother and child participating in the program shall
be reviewed by the Program Board after one month
and then every six months to ensure that program
participation continues to be in the best interests of
the child.  Reviews can also take place at other
intervals should staff believe it necessary.  Any
changes to program participation shall be reflected
in the Parenting Agreement.  The review criteria
include:

38. Outre la surveillance continue, le cas de chaque
détenue et de son enfant participant au programme
doit être examiné par le Comité des programmes au
bout d'un mois et ensuite tous les six mois, afin de
s'assurer que la participation est toujours dans le
meilleur intérêt de l’enfant.  Des examens peuvent
avoir lieu à d'autres intervalles si le personnel le juge
nécessaire.  Tout changement relatif à la participation
au programme doit être consigné dans l’Accord avec la
mère.  Les critères d'examen comprennent les points
suivants :
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a. how the mother responds to the child's needs; a. comment la mère répond aux besoins de l’enfant;

b. whether the mother attends to the child's
needs in a timely manner (e.g. diaper
changes, feeding, clothing changes, bathing,
comforting, general hygiene);

b. si la mère satisfait les besoins de l'enfant au bon
moment (p. ex., changement des couches,
alimentation, changement des vêtements, bain,
réconfort et hygiène générale);

c. whether the mother spends quality time with
the child (playing, reading, physical contact,
talking); and

c. si la mère offre une présence de qualité à l’enfant
(jeu, lecture, contact physique, dialogue);

d. whether the mother responds to the child's
behaviour appropriately.

d. si la mère réagit adéquatement au comportement
de l’enfant.

39. The mother shall ensure that her Parenting
Agreement is kept up to date.  Amendments to this
agreement shall be made in a timely manner.

39. La mère doit veiller à ce que l'Accord qu'elle a signé
soit tenu à jour.  Les modifications doivent être
apportées dans les meilleurs délais.

INMATE BABYSITTERS DÉTENUES SERVANT DE GARDIENNES

40. The inmate babysitters proposed by the mother
must be approved by the Program Board and shall
meet the following criteria:

40. Les détenues qui conviennent avec la mère d'être
gardiennes de l'enfant de celle-ci doivent être
acceptées par le Comité des programmes et satisfaire
aux critères suivants :

a. inmate babysitters must participate in or have
completed the Parenting Skills Program and a
first aid course;

a. ces gardiennes doivent participer au Programme
d’acquisition des compétences familiales et
parentales et suivre un cours de secourisme, ou
les avoir terminés;

b. women who have been convicted of crimes
against children (under the age of 18 years)
shall not be eligible to be babysitters; and

b. les femmes reconnues coupables de crimes
contre des enfants (moins de 18 ans) ne peuvent
agir comme gardiennes;

c. inmate babysitters shall sign the appropriate
forms.

c. les détenues qui acceptent d’être gardiennes
doivent signer les formulaires appropriés.

HEALTH CARE FOR
CHILDREN IN THE PROGRAM

SOINS DE SANTÉ PRODIGUÉS AUX
ENFANTS PARTICIPANT AU PROGRAMME

41. All routine health care for the child shall normally
be provided by community health care agencies
outside of the institution, unless alternate
arrangements are made (see Annex B of the
Parenting Agreement).  Day-to-day assistance may
be provided by the institutional Health Care
Services if the resources are available.

41. D'ordinaire, tous les soins de santé communément
reçus par les enfants sont dispensés par des
organismes de santé locaux à l’extérieur de
l’établissement, à moins que d'autres dispositions
soient prises (voir l’annexe B de l’Accord avec la
mère).  Les Services de santé de l'établissement
peuvent fournir une aide quotidienne si les ressources
nécessaires sont disponibles.
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42. Staff shall provide assistance to the child in medical
emergencies.

42. Le personnel doit donner à l’enfant les soins médicaux
nécessaires dans des situations d’urgence.

43. Whenever more frequent check-ups are necessary,
the mother shall have every opportunity to arrange
for these visits.

43. Lorsqu'un enfant a besoin d'autres consultations
médicales, il faut fournir à la mère la possibilité de faire
examiner son enfant.

44. The mother's consent is required for health care
intervention for her child (see Annex B of the
Parenting Agreement).

44. Le cas échéant, il appartient à la mère de consentir à
une intervention médicale requise pour l’enfant (voir
l’annexe B de l’Accord avec la mère).

45. Staff shall provide mothers who are unable to leave
the institution with the opportunity to discuss their
child's health with the health care professional by
telephone and to sign a consent form for treatment
for their child, if it is required.

45. Lorsque la mère ne peut quitter le pénitencier, le
personnel de l’établissement doit lui donner la
possibilité de discuter de l'état de son enfant par
téléphone avec un professionnel de la santé et de
signer un formulaire de consentement pour faire
soigner son enfant, si nécessaire.

46. If the mother's condition renders her incapable of
making a decision, the alternate caregiver named
in Annex B of the Parenting Agreement shall be
contacted to intervene.  If staff are unable to
communicate with the alternate caregiver, the child
welfare authorities shall be contacted.  CSC staff
cannot provide authorization.

46. Si la mère n’est pas en mesure de prendre une
décision, il faut faire appel à la personne qui s’occupe
de l’enfant à sa place et dont le nom figure à l’annexe B
de l'Accord avec la mère.  Si le personnel ne peut la
joindre, il doit communiquer avec les autorités
compétentes en matière de protection de l’enfance.  Le
personnel du SCC ne peut fournir l'autorisation
nécessaire.

FORMAL COUNTS DÉNOMBREMENTS OFFICIELS

47. The children's presence in the institution shall be
verified at each of the four formal visual counts of
inmates.

47. Il faut vérifier si les enfants sont présents dans
l'établissement lors de chacun des quatre
dénombrements visuels officiels.

48. During security rounds (as part of their ongoing
monitoring) staff shall verify the child's status if they
have reasonable grounds to believe the child's
health or well-being is compromised.

48. Lors des rondes effectuées dans le cadre de la
surveillance continue, le personnel doit vérifier l'état
des enfants s'il a des motifs raisonnables de croire que
leur santé ou leur bien-être sont menacés.

IDENTIFICATION CARDS CARTE D’IDENTITÉ

49. The Service shall provide a photo identity card for
the child.  Cards shall be replaced annually.  For
infants under 2 years of age, the cards shall be
replaced every six months.  A copy of the child’s
picture shall be kept on the mother’s institutional
file.

49. Le SCC doit produire une carte d’identité avec photo
pour l’enfant.  Toutes les cartes sont remplacées
annuellement.  Dans le cas des enfants de moins de
deux ans, les cartes sont remplacées tous les six mois.
Une copie de la photo de l’enfant est conservée dans
le dossier de l’établissement portant sur la mère.

50. The card shall include a physical description and the
date of birth of the child, the name and telephone
number of the institution, as well as an emergency
telephone number if different from above.

50. La carte doit donner une description physique de l’enfant,
sa date de naissance, le nom et le numéro de téléphone de
l’établissement ainsi qu'un numéro de téléphone en cas
d’urgence s’il est différent du précédent.
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CHILDREN’S PERSONAL EFFECTS EFFETS PERSONNELS DE L’ENFANT

51. Children’s personal effects shall be considered
separate from the mother’s in terms of institutional
limits and dollar value.  The dollar value of a child’s
personal effects (not including furniture) shall not
exceed $500.

51. Les effets personnels de l’enfant doivent être
considérés comme distincts de ceux de la mère pour
ce qui est des limites imposées par l’établissement en
la matière et de leur valeur pécuniaire.  La valeur des
effets personnels d’un enfant ne doit pas excéder
500 $ (meubles non compris).

CHILD MONETARY ASSISTANCE AIDE FINANCIÈRE POUR L'ENFANT

52. All monies received for child care expenses shall
be deposited into the inmate savings account.

52. Tous les fonds reçus pour les frais liés à la garde d’un
enfant doivent être déposés dans le compte d'épargne
de la détenue.

53. Expenditures that the mother makes directly for her
child shall not be included in the calculation of the
annual permitted expenditures of the inmate
mother for herself.

53. Les dépenses que la mère engage directement pour
l’enfant n’entrent pas en ligne de compte dans le calcul
des dépenses annuelles qu’elle peut faire pour elle-
même.

54. Goods and equipment received for the child shall
not be considered as gifts or parcels for the
mother; however, they shall be subject to both a
safety review and search.

54. Les biens et les articles que la mère reçoit pour l’enfant
ne sont pas considérés comme des cadeaux ou des
colis pour elle-même.  Ils doivent cependant faire
l’objet d’un contrôle de sécurité et d’une fouille.

SEARCHES OF CHILDREN
PARTICIPATING IN THE PROGRAM

FOUILLES D’ENFANTS
PARTICIPANT AU PROGRAMME

55. Frisk searches and strip searches of children in the
program are not permitted under any
circumstances.  Only non-intrusive searches (i.e.,
no physical contact – see Annex B of this CD) and
searches of areas/rooms are permitted.  A "non-
intrusive search" means:

55. Les fouilles par palpation et les fouilles à nu des
enfants participant au programme ne sont pas
permises.  Seules les fouilles discrètes (c.-à-d. sans
contact physique – voir l'annexe B de la présente
directive) et les fouilles de secteurs et de pièces sont
permises.  Une « fouille discrète » signifie :

a. a search of a non-intrusive nature of the
clothed body by technical means, in the
prescribed manner (see paragraph 56); and

a. une fouille du corps vêtu effectuée, en la forme
réglementaire, par des moyens techniques (voir
le paragraphe 56);

b. a search of personal possessions, including
clothing, that the person may be carrying, and
any coat or jacket that the person has been
requested to remove.

b. complétée de l'inspection de la veste ou du
manteau que l'on a demandé à l'intéressé
d'enlever et des autres effets qu'il a en sa
possession.

56. A non-intrusive search shall be carried out by
means of a hand-held scanner, a walk-through
scanner whereby the person being searched is
required to walk through a metal detector scanner,
or any similar non-intrusive device.

56. La fouille discrète s'effectue au moyen d'un détecteur
portatif, d'un portique de détection de métaux dans
lequel doit passer la personne visée par la fouille, ou de
tout autre dispositif discret semblable.
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57. Staff shall carry out searches with the utmost
discretion and consideration for the impact on the
child, and with sensitivity to the child’s gender and
age.

57. Le personnel doit toujours faire preuve de la plus
grande discrétion et de la plus grande attention aux
réactions d’un enfant qui subit une fouille et procéder
avec respect à l’égard du sexe et de l’âge de l’enfant.

Consent Consentement

58. To participate in the Mother-Child Program, the
mother must sign Annex F of the Parenting
Agreement, whereby she acknowledges that her
child and her child’s room and contents may be
subject to searches as described in
paragraphs 62-66.

58. Pour participer au Programme mère-enfant, la détenue
doit apposer sa signature à l'annexe F de l’Accord avec
la mère.  Elle consent ainsi à ce que son enfant, la
chambre de ce dernier et son contenu puissent faire
l’objet des fouilles prévues aux paragraphes 62 à 66.

59. The mother shall normally be present when her
child is searched.  If the mother cannot be present,
the reason for her absence shall be documented.

59. La mère doit normalement être présente à toutes les
fouilles subies par son enfant.  Toutefois, si elle est
dans l’impossibilité d'assister à la fouille, le motif de
son absence doit être consigné.

60. At the time of the search, mothers must consent to
their child being searched.  Consent shall normally
be in writing; however, if the mother cannot be
present for the search, her consent may be verbal
(see form entitled "Consent to the Search of a Child
Participating in the Mother-Child Program").

60. La mère doit consentir à la fouille de son enfant au
moment où celle-ci est menée.  Le consentement est
normalement fourni par écrit; cependant, si la mère ne
peut être présente au moment de la fouille, elle peut y
consentir verbalement (voir le formulaire intitulé
« Consentement à la fouille d'un enfant participant au
Programme mère-enfant »).

61. If the mother refuses to permit a search, her
participation in the program shall be immediately
re-evaluated as per paragraph 68.

61. Si la mère refuse d’autoriser une fouille, sa
participation au programme sera immédiatement
réévaluée conformément au paragraphe 68.

Conducting Searches Exécution des fouilles

62. A staff member may conduct a routine non-
intrusive search of a child in the program when the
child is entering or leaving the institution.

62. Un membre du personnel peut procéder à des fouilles
discrètes ordinaires des enfants participant au
programme, au moment où ces derniers entrent à
l’établissement ou lorsqu’ils en sortent.

63. A staff member may conduct a non-intrusive search
of a child in the program when the staff member
suspects on reasonable grounds that the child is
carrying contraband or other evidence of an offence
under section 45 of the CCRA.

63. L’agent qui a des motifs raisonnables de croire qu’un
enfant a en sa possession un objet interdit ou un
élément de preuve relatif à la perpétration d’une
infraction visée à l’article 45 de la LSCMLC peut le
soumettre à une fouille discrète.

64. The person who conducts a search shall prepare
and submit a post-search report to the Institutional
Head, or a staff member designated by the
Institutional Head, as soon as practicable where:

64. La personne qui a effectué une fouille doit rédiger un
rapport et le présenter aussitôt que possible à la
directrice ou au directeur de l’établissement ou au
membre du personnel désigné par la directrice ou le
directeur :
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a. the search is a non-routine search; or a. lorsqu’il s’agit d’une fouille non courante; ou

b. the staff member or other authorized person
seizes an item in the course of the search.

b. lorsque le membre du personnel ou la personne
autorisée saisit un objet pendant la fouille.

Room Searches Fouilles de la chambre

65. A staff member may conduct routine, non-routine
and emergency searches of a child's room and its
contents in accordance with the CCRR and
Standard Operating Practices on Searches of
Cells, Vehicles and Other Areas.

65. Conformément au RSCMLC et aux Instructions
permanents sur les fouilles des cellules, des véhicules
et d’autres locaux, un membre du personnel peut
soumettre la chambre de l’enfant et son contenu à des
fouilles ordinaires, des fouilles non courantes et des
fouilles en cas d’urgence.

66. The mother shall be present when her child’s
possessions or room are searched.  If the mother is
not able to be present, a member of the Inmate
Committee shall witness the search.

66. La mère doit être présente lorsque les effets
personnels ou la chambre de son enfant font l’objet
d’une fouille.  Si elle ne peut y être, un membre du
Comité des détenues sera présent.

Contraband Objets interdits

67. If drugs or contraband are found on a child
participating in the program, or in the child’s room
or its contents, the Program Board shall re-evaluate
the participation of that child’s mother in the
program and make recommendations to the
Institutional Head.  The re-evaluation may result in
the decision by the Institutional Head to terminate
the program for the individual mother and her child.

67. Si l’on trouve de la drogue ou un objet interdit sur
l’enfant, dans sa chambre ou dans ses effets
personnels, le Comité des programmes doit réévaluer
la participation de la mère au programme et présenter
des recommandations à la directrice ou au directeur de
l’établissement.  Cette réévaluation peut inciter la
directrice ou le directeur à mettre fin à la participation
de la mère et de l’enfant au programme.

TERMINATION OF THE PROGRAM CESSATION DE LA PARTICIPATION AU PROGRAMME

68. The Program Board shall immediately re-evaluate
the mother’s participation in the program whenever
there is a serious breach of the terms of the
Parenting Agreement or whenever it is clear that
the mother is unable to cope with having her child
in the institution.  The Program Board will
immediately notify the Institutional Head of the re-
evaluation and recommendations.  The Institutional
Head may decide to:

68. En cas de manquement grave aux conditions de
l’Accord avec la mère ou s'il ne fait aucun doute que la
mère est incapable de s'occuper de son enfant en
établissement, le Comité des programmes réévalue
immédiatement la participation de la détenue au
Programme mère-enfant.  Il en informe aussitôt la
directrice ou le directeur de l'établissement et lui
présente ses recommandations.  La directrice ou le
directeur peut alors décider :

a. allow program participation to continue; or a. d’autoriser la détenue à poursuivre le programme;
ou

b. accommodate the child outside the institution
on a temporary basis, in accordance with the
arrangements in the Contingency Plan
(Annex D of the Parenting Agreement), with
participation resuming when the situation has
stabilized; or

b. d’envoyer temporairement l’enfant à l’extérieur de
l’établissement, conformément aux arrangements
prévus dans le Plan d’urgence (annexe D de
l'Accord avec la mère), et d’autoriser la mère à
poursuivre le programme une fois que la situation
s’est stabilisée; ou
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c. terminate program participation and remove
the child from the institution.

c. de mettre fin à la participation au programme et de
faire sortir l’enfant de l’établissement.

69. The Institutional Head may also terminate the
program at the request of the child, or when the
child has failed to adjust to the program and/or
where it is deemed in the best interests of the child.
This decision shall be made based on the
recommendation of the Program Board and
following consultation with local child welfare
authorities.

69. La directrice ou le directeur de l'établissement peut
mettre fin au programme si l'enfant en fait la demande,
s'il ne s’adapte pas à ses nouvelles conditions de vie
ou si son retrait du programme est dans son meilleur
intérêt.  Cette décision est prise sur recommandation du
Comité des programmes et après consultation des
autorités compétentes en matière de protection de
l’enfance.

Institutional Program Termination Interruption du programme en établissement

70. If drugs or contraband are found in the institution or
if any situation arises which the Institutional Head
believes may jeopardize the safety of the child or
children, she/he may terminate the program for an
individual participant, for certain participants or for
all participants.  Written notification of the decision
shall be provided to all affected participants.

70. Si l’on trouve de la drogue ou des objets interdits dans
l’établissement ou si, de l’avis de la directrice ou du
directeur de l’établissement, des circonstances
particulières risquent de menacer la sécurité des
enfants, elle ou il peut suspendre le programme pour
les participantes concernées ou pour toutes les
participantes.  Les détenues touchées doivent recevoir
un avis écrit à cet effet.

a. The Contingency Plans (Annex D of the
Parenting Agreement) for placement of the
child or children outside the institution shall be
implemented immediately.

a. Le Plan d’urgence (annexe D de l'Accord avec la
mère) prévoyant le placement de l’enfant ou des
enfants à l’extérieur de l’établissement est alors
immédiatement mis à exécution.

b. In the event that the program is terminated for
all participants, reinstatement of the program
shall be at the discretion of the Institutional
Head.

b. Si le programme est interrompu pour toutes les
participantes, il incombe à la directrice ou au
directeur de l’établissement de décider s’il y a lieu
ou non de reprendre le programme.

71. Notwithstanding paragraphs 68-70, the Institutional
Head may exercise discretion in removing the child
from the institution when circumstances warrant a
re-evaluation of the case and until a final decision
is made.

71. Par dérogation aux paragraphes 68 à 70, la directrice
ou le directeur de l'établissement peut, lorsque les
circonstances le justifient, exercer son pouvoir
discrétionnaire pour retirer l'enfant de l'établissement
jusqu'à ce que le cas soit réévalué et qu'une décision
finale soit prise.

72. When the Institutional Head decides to terminate
program participation and remove the child from the
institution, staff shall immediately reassess the risk
posed by the inmate to herself and to others in
order to determine specific interventions that may
be required to manage the situation.

72. Lorsque la directrice ou le directeur de l’établissement
décide de mettre fin à un programme et de faire sortir
l’enfant du pénitencier, le personnel doit immédiatement
réévaluer le risque que présente la détenue pour elle-
même et les autres, afin de déterminer les mesures
particulières à prendre pour gérer la situation.
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Re-Application Following Termination
Nouvelle demande d’admission
après une interruption

73. A mother whose participation in the program has
been terminated may re-apply for admission into
the program.  The timeframe to re-apply shall be
decided at the time of termination and shall not
normally exceed six months.

73. Les détenues dont la participation au programme a été
interrompue peuvent présenter une nouvelle demande
d'admission.  Le délai à observer avant une nouvelle
demande est fixé lors de la cessation de la participation et
ne doit normalement pas excéder six mois.

74. For women in the part-time program, re-evaluation
of participation shall be completed prior to the next
scheduled visit.

74. Dans le cas des détenues participant au programme à
temps partiel, il faut réévaluer la participation avant le
prochain séjour prévu.

75. If termination was the result of an infraction or
incident on the part of the inmate, these issues
shall be resolved before the mother may re-apply.

75. Lorsque la cessation du programme est due à un écart
de conduite ou à un incident dont la détenue est
responsable, les problèmes ayant entraîné le départ de
l’enfant doivent être réglés avant que la mère puisse
présenter une nouvelle demande.

76. The full assessment process will be required for re-
admission to the program.

76. Tout le processus d’évaluation devra être suivi pour
une nouvelle admission au programme.

MANAGEMENT OF EMERGENCIES GESTION DES SITUATIONS D'URGENCE

77. The institutional Contingency Plans shall include
options to address the presence of children in an
institutional emergency.  In any emergency, the
safety of the child is paramount.

77. Les plans d’urgence de l’établissement doivent
comprendre des mesures tenant compte de la
présence des enfants.  Dans une situation d’urgence,
la sécurité de l’enfant doit être la principale
préoccupation.

78. If children are present in the unit where pre-
planned force is to be used, every effort shall be
made to remove the children from the area or to
isolate them prior to the start of the intervention.

78. Si des enfants se trouvent dans l’unité où on prévoit
avoir recours à la force, il faut déployer tous les efforts
possibles pour les faire sortir de cet endroit ou les
amener à l'écart avant que l’intervention débute.

79. In the event that a child is in an area with an inmate
who is unwilling to let the child leave the area, the
situation shall be treated as a hostage taking.  As
long as the child is unharmed, conflict resolution
and negotiation are to be used for as long as is
necessary before any physical intervention is
considered.

79. Lorsqu’un enfant se trouve dans une pièce avec une
détenue qui refuse de le laisser partir, la situation est
considérée comme une prise d’otage.  Tant que
l’enfant est sain et sauf, il faut négocier et tenter de
résoudre le conflit aussi longtemps que c’est
nécessaire avant de songer à intervenir physiquement.

CONTINUITY CONTINUITÉ

80. Community support networks shall be established
at the beginning of the mother’s participation in the
institutional program to ensure that support
(including financial considerations) continues
throughout her incarceration and when she is on
conditional release.

80. Il faut établir des réseaux d’appui dans la collectivité
lorsque la mère commence à participer au programme
de sorte qu’elle bénéficie d’un appui (y compris pour
des besoins financiers) tout au long de son
incarcération et lorsqu’elle sera en liberté sous
condition.
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81. Release planning shall include a review of the
financial, social, residential and other supports
required for the mother and child to continue to live
together.

81. La planification de la mise en liberté doit comprendre
un examen de l’appui nécessaire (c'est-à-dire aide
financière, services sociaux, logement et autre soutien)
pour que la mère et l’enfant continuent de vivre
ensemble.

PASSAGE OF THE CHILD FROM THE
INSTITUTION TO THE COMMUNITY     

PASSAGE DE L’ÉTABLISSEMENT
À UN NOUVEAU FOYER                 

82. Prior to a full-time resident child’s fourth birthday,
the Transition Plan (Annex E of the Parenting
Agreement) shall be implemented.  This shall be
done in collaboration with the mother, the child’s
new caregiver, the Institutional Head and the child
welfare authorities, if appropriate.

82. Avant le quatrième anniversaire d'un enfant en
cohabitation à temps plein, il faut mettre en oeuvre le
Plan de transition (annexe E de l'Accord avec la mère)
en collaboration avec la mère, la personne qui
s’occupera de l’enfant, la directrice ou le directeur de
l'établissement et les autorités compétentes en matière
de protection de l’enfance, le cas échéant.

83. The transition of the child from the institution to a
new home shall be as gradual as possible in order
to minimize the disruption of an abrupt separation.

83. Le passage de l’établissement à un nouveau foyer doit
se faire le plus graduellement possible, de façon à
réduire au minimum le traumatisme causé par la
séparation.

84. The new caregiver shall confirm in writing that
she/he agrees to care for the child under the
circumstances outlined in the Transition Plan
(Annex E of the Parenting Agreement).

84. La personne qui s'occupera de l'enfant à la place de la
mère doit confirmer par écrit qu’elle accepte les
conditions énoncées dans le Plan de transition
(annexe E de l'Accord avec la mère).

85. In emergency situations, where the Contingency
Plan (Annex D of the Parenting Agreement) has
been activated, or where the program participation
has been terminated, every effort shall be made to
facilitate the child’s transition to the community.

85. Dans une situation d’urgence, lorsque le Plan
d’urgence (annexe D de l'Accord avec la mère) est mis
à exécution ou que le programme est interrompu, il faut
déployer tous les efforts possibles pour faciliter la
transition de l’enfant de l’établissement à la collectivité.

Full-Time Residency Participants
Leaving the Institution

Participantes en cohabitation à temps plein
qui quittent l’établissement

86. For mothers moving from the institution to a
community-based residential facility, CSC staff
shall make every effort to ensure that social and
financial supports are in place prior to departure.

86. Le personnel du SCC doit faire toutes les démarches
possibles afin que les mères qui quitteront le
pénitencier pour s’installer dans un établissement
résidentiel communautaire bénéficient d’un appui social
et financier, avant leur départ.

87. Prior to the arrival of the mother, the community-
based residential facility shall be fully informed of
the participant's progress in the Mother-Child
Program and the assistance she requires.

87. Avant d'accueillir la mère, le personnel de
l’établissement résidentiel communautaire doit être
pleinement au courant des progrès accomplis par la
participante au Programme mère-enfant et de l’aide
dont elle a besoin.
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RESPONSIBILITIES – COMMUNITY RESPONSABILITÉS – COLLECTIVITÉ

88. The District Director shall ensure that standards
and accountability mechanisms are in place to:

88. La directrice ou le directeur de district doit veiller à ce
que des normes et des mécanismes de responsabilité
soient établis :

a. allow women on conditional release to have
their children with them in appropriate
community-based residential facilities; and

a. pour permettre aux femmes mises en liberté sous
condition d’habiter avec leurs enfants dans des
établissements résidentiels communautaires
adéquats;

b. ensure the safety and security of children
housed with their mother.

b. pour assurer la sécurité et la protection des
enfants qui logent avec leur mère.

89. The community Parole Officer shall assist the
mother to develop and maintain links to the
appropriate social service networks in the
community.

89. L’agent(e) de libération conditionnelle dans la
collectivité doit aider la mère à entretenir des liens
avec les réseaux de services sociaux appropriés dans
la collectivité.

DEATH OF A CHILD IN THE PROGRAM
DÉCÈS D'UN ENFANT
PARTICIPANT AU PROGRAMME

90. The Commissioner may appoint a board of inquiry
to investigate the death of any child participating in
the program, as per section 20 of the CCRA.

90. Conformément à l’article 20 de la LSCMLC, le
commissaire peut charger une commission d’enquêter
sur les circonstances entourant le décès de tout enfant
participant au programme.

91. Wherever possible, the Service shall respect the
wishes of the mother regarding religious services
and removal of the child’s personal effects from the
institution.

91. Dans la mesure du possible, le SCC respectera les
désirs de la mère en ce qui a trait à un service religieux
et au retrait des effets personnels de l'enfant de
l'établissement.

92. Where required, the Service may advance to the
mother, funds for reasonable funeral costs
including burial and the installation of a grave
marker.  However, the mother shall reimburse the
costs for the funeral assumed by the Service at a
frequency agreed to by the mother and the
Institutional Head.

92. Le cas échéant, le SCC peut avancer à la mère les
fonds requis pour couvrir les frais d’obsèques
raisonnables, y compris l'inhumation et l’installation
d’une pierre tombale.  Toutefois, la mère remboursera
les coûts assumés par le SCC pour les obsèques selon
un échéancier convenu entre elle et la directrice ou le
directeur de l'établissement.

PROGRAM EVALUATION ÉVALUATION DU PROGRAMME

93. On the last day of each month, the Institutional
Head shall provide the Deputy Commissioner for
Women with the information requested on the
Mother-Child Program – Monthly Report.

93. Le dernier jour de chaque mois, la directrice ou le
directeur de l’établissement doit fournir à la sous-
commissaire pour les femmes les renseignements
demandés sur le formulaire « Programme mère-
enfant – Rapport mensuel ».
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94. The Deputy Commissioner for Women, in
consultation with the Assistant Commissioner of
Performance Assurance and with the Institutional
Heads and/or District Directors shall be responsible
for conducting periodic program evaluations.

94. La sous-commissaire pour les femmes, de concert
avec le commissaire adjoint de l'Évaluation du
rendement et les directrices ou directeurs
d'établissement ou de district, est chargée de procéder
périodiquement à l'évaluation du programme.

FINANCIAL CONSIDERATIONS ASPECTS FINANCIERS

95. All operational and capital costs incurred for the
program shall be documented by the institution.

95. L’établissement doit consigner tous les coûts de
fonctionnement et les coûts en capital engagés par le
SCC pour ce programme.

Commissioner, La Commissaire,

Original signed by / Original signé par :

Lucie McClung
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CHILD PRODUCT SAFETY REVIEWS
EXAMEN DE LA SÉCURITÉ

DES PRODUITS POUR ENFANTS

HEALTH CANADA:  NATIONAL HEADQUARTERS AND
REGIONAL OFFICES

SANTÉ CANADA : ADMINISTRATION CENTRALE
ET BUREAUX RÉGIONAUX

Health Canada provides information and guidelines
regarding child product safety reviews.  It is the
institution’s responsibility to contact Health Canada on a
regular basis to ensure that they have the most up-to-date
information.  Below are the national and regional
addresses of Health Canada.

Santé Canada fournit des renseignements et des lignes
directrices concernant l'examen de la sécurité des produits
pour enfants.  Il incombe à l’établissement de communiquer
régulièrement avec Santé Canada pour s’assurer qu’il
dispose de renseignements à jour.  Les adresses de
l’administration centrale et des bureaux régionaux de Santé
Canada figurent ci-dessous.

National Headquarters Administration centrale

Health Canada
A.L. 0913A
Ottawa, Ontario
K1A 0K9

Web site:  http://www.hc-sc.gc.ca
Fax (general enquiries):  (613) 941-5366
Telephone:  (613) 957-2991

Santé Canada
L.P. 0913A
Ottawa (Ontario)
K1A 0K9

Site Web : http://www.hc-sc.gc.ca
Télécopieur (rens. généraux) : (613) 941-5366
Téléphone : (613) 957-2991

Regional Offices Bureaux régionaux

Atlantic

Suite 702, Ralston Building
1557 Hollis Street
Halifax, Nova Scotia
B3J 3V4
Telephone:  (902) 426-2038
Fax:  (902) 426-3768

Atlantique

Édifice Ralston, bureau 702
1557, rue Hollis
Halifax (Nouvelle-Écosse)
B3J 3V4
Téléphone : (902) 426-2038
Télécopieur : (902) 426-3768

Quebec

Room 218, Complexe Guy-Favreau
East Tower
200 René Lévesque Blvd. West
Montreal, Quebec
H2Z 1X4
Telephone:  (514) 283-2306
Fax:  (514) 283-6739

Québec

Complexe Guy-Favreau, bureau 218
Tour Est
200, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec)
H2Z 1X4
Téléphone : (514) 283-2306
Télécopieur : (514) 283-6739
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Ontario

25 St. Clair Avenue East, 4th Floor
Toronto, Ontario
M4T 1M2
Telephone:  (416) 973-4389
Fax:  (416) 973-1423

Ontario

25, avenue St. Clair Est, 4e étage
Toronto (Ontario)
M4T 1M2
Téléphone : (416) 973-4389
Télécopieur : (416) 973-1423

Prairies

391 York Avenue, Suite 425
Winnipeg, Manitoba
R3C 0P4
Telephone:  (204) 983-2508
Fax:  (204) 983-3972

Prairies

391, avenue York, bureau 425
Winnipeg (Manitoba)
R3C 0P4
Téléphone : (204) 983-2508
Télécopieur : (204) 983-3972

Suite 710, Canada Place
9700 Jasper Avenue
Edmonton, Alberta
T5J 4C3
Telephone:  (403) 495-2651
Fax:  (403) 495-3285

Place Canada, bureau 710
9700, avenue Jasper
Edmonton (Alberta)
T5J 4C3
Téléphone : (403) 495-2651
Télécopieur : (403) 495-3285

Pacific

Suite 405, Winch Building
757 West Hastings Street
Vancouver, British Columbia
V6C 1A1
Telephone:  (604) 666-2083
Fax:  (604) 666-2258

Pacifique

Édifice Winch, bureau 405
757, rue Hastings Ouest
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6C 1A1
Téléphone : (604) 666-2083
Télécopieur : (604) 666-2258
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NON-INTRUSIVE SEARCHES FOUILLES DISCRÈTES

CCRA, s. 46 LSCMLC, art. 46

"non-intrusive search" means:

(a) a search of a non-intrusive nature of the clothed
body by technical means, in the prescribed manner,
and

(b) a search of

(i) personal possessions, including clothing, that the
person may be carrying, and

(ii) any coat or jacket that the person has been
requested to remove,

in accordance with any applicable regulations made
under paragraph 96(l);

« fouille discrète » Fouille du corps vêtu effectuée, en la
forme réglementaire, par des moyens techniques, et
complétée de l'inspection, faite, le cas échéant,
conformément aux règlements pris en vertu de l'alinéa 96 l),
de la veste ou du manteau que l'on a demandé à l'intéressé
d'enlever et des autres effets qu'il a en sa possession.

CCRR, s. 43 RSCMLC, art. 43

Manner of Carrying out Searches Manière d'effectuer les fouilles

43. A non-intrusive search shall be carried out by means
of a hand-held scanner, a walk-through scanner
whereby the person being searched is required to
walk through a metal detector scanner, or any
similar non-intrusive device.

43. La fouille discrète s'effectue au moyen d'un détecteur
portatif, d'un portique de détection de métaux dans
lequel doit passer la personne visée par la fouille, ou
de tout autre dispositif discret semblable.
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ASSESSMENT REPORT FOR PARTICIPATION
IN THE MOTHER-CHILD PROGRAM

RAPPORT D'ÉVALUATION EN VUE DE LA
PARTICIPATION AU PROGRAMME MÈRE-ENFANT

Inmate's name, FPS, date of birth Nom, no SED et date de naissance de la détenue

Part 1:  Case Status Partie 1 : Situation

A. Introduction including: A. Introduction, y compris :

 Age  Âge
 Offence, sentence length, criminal history  Infraction, durée de la peine, antécédents criminels
 Past parole experience  Antécédents en matière de libération conditionnelle
 Institutional adjustment history  Antécédents d'adaptation au milieu carcéral

B. Eligibility dates B. Dates d'admissibilité
C. Security level C. Niveau de sécurité

Part 2:  Evaluation Elements Specific to the Mother-
Child Program

Partie 2 : Éléments de l'évaluation pertinents pour le
Programme mère-enfant

A. Current crime A. Infraction à l'origine de la peine actuelle
B. Institutional adjustment (current) B. Adaptation au milieu carcéral actuel
C. Correctional programs and reintegration C. Programmes correctionnels et réinsertion sociale
D. Preventive security information D. Renseignements ayant trait à la sécurité préventive
E. A review of the occupants of the house be done to

ensure the child is not at risk from the other inmates
E. À ce qu'un examen des occupantes de la maison soit

effectué afin de s'assurer que l'enfant ne court aucun
risque en raison des autres détenues

F. Position and assessment of the child welfare
authorities (or the child care specialist or child
psychologist).  The child welfare authorities should
address issues including but not limited to:

F. Point de vue et évaluation des autorités compétentes en
matière de protection de l'enfance (ou d'un spécialiste
des soins aux enfants ou d'un psychologue pour
enfants).  Ces autorités devraient se pencher
notamment sur les questions suivantes :

 the degree of disruption to the child should she/he be
removed from her/his present environment;

 le degré de perturbation qui sera occasionnée à l'enfant
si celui-ci est retiré de son milieu actuel;

 the mother’s ability to parent (if she is a new mother,
the assessment should take this into consideration);

 la capacité de la mère d’être un parent (si la détenue est
une nouvelle mère, il faudra en tenir compte au cours de
l’évaluation);

 her relationship with this child and her other children, if
applicable;

 sa relation avec l’enfant en question et avec ses autres
enfants, le cas échéant;

 the child’s behavioural, medical, and mental health
history (following receipt of the consent of the legal
guardian or parent);

 les antécédents de l'enfant en matière de comportement
et de santé physique et mentale (il faut au préalable
obtenir le consentement du tuteur légal ou d’un parent);

 where feasible, the wishes of the child.  si possible, le désir de l’enfant quant à sa participation
au programme.

G. Mother's link to the child including: G. Relation de la mère avec l'enfant, y compris :

 Age of child  Âge de l'enfant
 Verification of custody status  Vérification de la situation quant à la garde
 Community assessment by CSC (if required)  Évaluation communautaire par le SCC (si nécessaire)

H. Past crimes against children (attach psychiatric report
as required)

H. Antécédents criminels contre des enfants (joindre le
rapport psychiatrique si nécessaire)
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I. Community support and history with her children I. Soutien de la communauté et antécédents auprès de
ses enfants

J. Physical and psychological evaluation including: J. Évaluation physique et psychologique, y compris :

 Collaboration during pregnancy, as appropriate
(nutrition, self-care, health of fetus)

 Collaboration pendant la grossesse, s'il y a lieu
(nutrition, soins autoprodigués, santé du fœtus)

 Psychological evaluation (and/or summary of most
recent psychological evaluation and how it pertains to
program participation)

 Évaluation psychologique (ou résumé de la plus récente
évaluation psychologique et de la manière dont elle
s'applique à la participation au programme)

K. Parenting skills including: K. Compétences parentales, y compris :

 Evaluation of parenting abilities, for example using the
scales developed by Magura, Moses and Jones (1981),
Foucault (1992) and Steinhauer (1997)

 Évaluation des aptitudes parentales, par exemple en
utilisant les échelles élaborées par Magura, Moses et
Jones (1981), Foucault (1992) et Steinhauer (1997)

 Review of past parental responsibilities  Examen des responsabilités parentales passées

Part 3:  Eligibility of the Babysitters Partie 3 : Admissibilité des gardiennes d'enfants

 Status of participation/completion of Parenting Skills
Program and first aid course

 Participation au Programme d'acquisition des
compétences familiales et parentales ainsi qu'à un cours
de secourisme

Part 4:  Case Discussion Partie 4 : Discussion

 List of major elements considered in the decision-
making

 Liste des principaux éléments examinés lors de la prise
de décision

Part 5:  Actions Partie 5 : Mesures

 Present case to the Institutional Head through the
Program Board

 Présenter le cas à la directrice ou au directeur de
l'établissement par l'entremise du Comité des programmes

 Information sharing with the inmate  Communiquer les renseignements pertinents à la
détenue

Part 6:  Members of the Case Management Team Partie 6 : Membres de l'équipe de gestion de cas

Part 7:  Signatures Partie 7 : Signatures

 Mother-Child Program Coordinator  Coordonnatrice(teur) du Programme mère-enfant
 Primary Worker  Intervenant(e) de première ligne
 Parole Officer  Agent(e) de libération conditionnelle
 Team Leader  Chef d'équipe

 Include signed copies of the Parenting Agreement,
Annexes and other required forms (application,
alternate caregiver) on the inmate's file.

 Verser les copies signées de l'Accord avec la mère,
des annexes et des autres formulaires requis
(demande, autre personne responsable des soins)
dans le dossier de la détenue.
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FORMS FORMULAIRES

Parenting Agreement CSC/SCC 1159 Accord avec la mère

Annex A – Waiver, Indemnification and
Assumption of Risk Agreement

CSC/SCC 1159-01 Annexe A – Non-responsabilité pour blessures
infligées à un enfant

Annex B – Health Care Plan CSC/SCC 1159-02 Annexe B – Plan pour les soins de santé

Annex C – Discipline Protocol CSC/SCC 1159-03 Annexe C – Règles de discipline

Annex D – Contingency Plan CSC/SCC 1159-04 Annexe D – Plan d'urgence

Annex E – Transition Plan CSC/SCC 1159-05 Annexe E – Plan de transition

Annex F – Searches of Children
Participating in the Program

CSC/SCC 1159-06 Annexe F – Fouilles d'un enfant participant au
programme

Alternate Caregiver in the Institution –
Request

CSC/SCC 1159-07 Autre personne responsable des soins dans
l'établissement – Demande

Mother-Child Program Application CSC/SCC 1159-08 Demande de participation au Programme
mère-enfant

Health Checklist CSC/SCC 1159-09 Soins de santé – Liste de contrôle

Mother-Child Program – Monthly Report CSC/SCC 1159-10 Programme mère-enfant – Rapport mensuel

Consent to the Search of a Child
Participating in the Mother-Child
Program

CSC/SCC 1159-11 Consentement à la fouille d'un enfant
participant au Programme mère-enfant


